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il faut l'interner en fin de peine ))
Le député Olivier Maingain (DéFI) prépare une proposition
de loi qui pourrait s'appliquer à des cas comme Dutroux

~
ÉDITOR IALlSTE

On n'est pas fon étonné de
lire que les politiques ne;>;e
bousculent pas au portillon
pour commenter unt' éven-
tuelle sortit> de prison de
Marc DutrollX, le détenu Ee
plus détesté de Belgique.
Cestie sujet casse-b'Ut'ule
par excellence, encore plus
en période pré~Ied:ora1e. Il
en va pourtant de la res-
poillàbilité des politiques
d'avoir une vraie rénexion
sur ce genre de détenu. Que
Emt-il faire de ces pédo-
philes œcidivlstes au profù
panimlièremenl effray,mt?
Est·il concevable de les voir

~rt de se
mettre la
tête dans
le sable

remis unjonr en liberté?
le livre de son avocat rap-
pelle une évidence, en
forme d'électrochoc: Marc
Dutroux sera, un jour, dans
les conditions d'une libéra-
tion conditionnelle qu'il
demandera, n'en doutez
pas une seule seconde.
plusieurs fois s'il le filUt.
Cela nous irrite donc d'en·
tendre des politiques dire
que «le débat n'est pas
d'actualité II ou qu'il est
~inconrevable que Marc
Dutroux soit libëœ~. C'est
sans doute re qu'ils répëte-
ront si d'aventure le o1b11-
nal d'applkation des peines
acœpte la requëte de ce
triste personnage.

Ce qui nous semble Inron-
ct'vable à nom, c'est que les
politiques ne se saisissent
pas de ce débat qui an-
goisse la population. On ne
p€t1t donc que saluer lE'
courage et. en tO\Jt cas, la
clairvoyance d'Olivier
Maingain. Que faul-il taire
de CES rlétenus potentielle-
ment dangereux ~pédophile
en l'ocCUl1'ellce) qui n'ont
jamais exprime ni regret. ru
excuses, ni laissé apparaître
une volonté de suivre une
thérapie ou de se remettre
en cause? C'est un poli-
tique qui pose la question.
C'est allssi aux politiques
de trouver une réponse. A
chacun ses res.pomabili·
tés! 0

Le député Olivier Maingain (DéFI) prépare une proposition
de loi qui pourrait s'appliquer à des cas comme Dutroux

Av. ee son livre •• Pour-
quoi libérer Du-
troux ? ", l'avocat
Bruno Dayez espérait

ouvrir le débat sur III Slins de la
peine, sur la façon dont la Bel-
gique traite ses détenus, etc. Au
sein de la population. c'est réus-
si. Son livre, qui SB vend bien, a
créé une vive émotion et anime
les conversations. Élranllement,
au niveau politique, c'est plut6t
le silence. Exception faite pour

Olivier Maingain (Défi) qui
demande une vaste réflexion sur
ce type de détenu. Il prépare
d'ailleurs une proposition de loi.

Le député féd~ral el président
de DéFI peépare tllle proposi-
tion de loi pour cette année. vi-
sant directement les agresseurs
sexuels d'enfants et l'épineuse
q\lt'stion dl:' l'exé(U lion dl:' leur
peine. Et c'est bien la sortie de
Bruno Dayez, qui s'est donné

jusqu'à 2021 pOlU [aire libérer
Marc Dutroux, qui le pousse il
réfléchir au sujet. ~fn !i/it.
j';wais dija pensé .7 ct' sqjt'l
aprè!,- les deux cOllmlissions
d'enquête p,1rlementaire sur
j',1ftaire Dutroax auxquelles/ai
pJrtjcip~ », nous dit le député
fédéraL «Mais comme le sujet
revù'nt dans J',1cwaliré . .lé pré-
pilre en ce moment line proposi-
tion df' loi concrète SUF Je 5U-

ier ».
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" IL FAUT UNE RÉFLEXION ••
Diff1cile d'en corwaître les dé·
tails précis a CI.' slade. Mais mi·
vier Maingain sait vers quoi il
veul aller. 1\ J1 est temps d'avoir
am' réllexion poussée ~'l/r les
~1lJ{e[/rSd'attent.1ts sexuels sur
des mineurs », dit·iL « Mon
idée, c'e5'l qll '••près leur peùlt'
de pJ1~-onpurgée, il Jà/lt les en-
yo}'e/" dans des centres de dé-
tention adaptés, via k proces-
:,-us de mùe à disposition du
gOlWel1Jement (on dit maintl"
ni/nt "mise.1 disposition du Tri·
bumli d'application des pl'int's',
NdiR). Aujourd'hui, et' serait
dans des lieux d'internement,

« Si durant sa
détention, l'Individu
n'émet aucun regret
et refuse de se
soigner, il faut
l'enfermer dans un
cenlre adapté, à la
fin de sa peine»

M..1Ù" en tout C.1S. 1l f.:1l11 un lieu
fêrme.. où l'individu n'alIr;l1't

aUcun canMct possible aVl'C des
entant., !.le ne parle pas id de
tous les délinqwmts sexuel:;
fl1ii.is des pédophiles récidi-
vistes. qui durant tOlite leur dé-
tention, n'ont exprimé allcun
regret. aucune excllse et n 'ont
montre .wcune volonté dl..'
suir"re une thérapie •.
Une pm position de loi faite
pour Dutroux? «À U' que je
sache, .II' n 'Ji jamais entl'ndli
dl..' regl"ef dans son l..11el: il n 'a
jamais exprimé de remords ni
/ili! dl'S propositions d'ex-
Cllses, il n:V a jamais eu de
remise en cause de Sil

piJ~·t», répond Olivi~r Main-
gam.
Olivier Maingain respecte
néanmoins la démarche de Bru-
no Dayez, qui va tenter de taire
libérer DutrOllX. «C'est son
droit d't'nlall1t'l" /lne procédure
de demande de libér.1lion
condt"tionnelle et jt' n'ai pas à
m 'e,\priDler là-desSl/s. (èlle dé-
CÙiol1.1ppartient au pouvoiIju-
diâaire t'lje respecte la sépara·
tion des pouvo1i~ç•.

29/03/2018

"J'AI ACHETÉ LE LIVRE DE
DAYEZ"
Olivier Maingain a acheté le
livre de Emno Dayez et le lira
pendant les Vacances
de Pâques, «je
comprends ]a
réaction lé-
gitime du public paf
r.lppOit iÎ ce Jjyre qui
parle de libà ..7tion de
Du troIlX. C'est pOlIr-

quoij'ecl"l1Ine qu il/àut
une vraie rél1exion
ml' les pédophiles' ré·
cidivistes ». Sa propo-
sition de loi aura le
mérite de " forcer ~ le
débat dans l'enceinte
politique. Comme on
le lira ci-dessous, tous les
politiques ne souhaitent
pas ce débat. 0

F. DE H.

Phili e Gottin MR, résident de la Commission Justice

« Je ne vais pas plaindre Dutroux » !
Philippe Gotfm (MR).. député et
président de la Commission JUs-
tice à la Chambre, ne lira pas le
livre de Bruno Dayez. il n'en voit
pas l'imérêt. Comme il ne voit
aucun intérêt d'ouvrir un débat
politique là-dessus. ~J'ai .œnron"
l1P J'avocat de MillC DuI10HX sur
un pliiteau 111et ce qu il a déclaré
ne me donne l'ti1iment p;1s en vie

de Jiœ son h'1'R'.l', nous dit le dr-
putf.-bourgmestre de Crisnt'E'_
~Dm a d'aillezm hemté Jorsqu 'il
aapliqué qu'il demandait des
améhorarions di1ns ses candi·
fùms de détf'nlion. U laisse avlœ
aL! grand pubb'c que l'adminis-
aa!iol1 pénitenniliIP mnctiOl1l1e
dans J'arbitraire, C'f'jl totale-
ment MUX! Il Y a des 1${JI"S j .l'"ffi'o

pecter et ily il desméGmismes de
contrüle, CeIto; MiHr Dutroux
rubif des ronditions de déœntiofl
strktes. Et alors? A œ que je
sache. son avocat n 3 pas poIté
plainte mntIP J'État belge pour
celd. Et mmme président de la
commission justice, je n'ai .i3°
J11J1Îs n'ÇU une quesl10n parlemen-
taire fJil1" rapport Ii des défi1l11s de

soins â la prison de Nivelles. N

EstimN~il que la prison remplit
son devoir par rappon à ce déte-
nu? «La prison sert ;j trois chose~' .-
1i!5ilIJdÎon. la protection de li1 50-
déte et la réinsertion. t1' dernier
point e1>1 difficile j enœndœ au
sein de J;} population mais 11 mut
le rappeler. les CODUnl1J1ilUœS

doivent ronSiJ~r des moyens ci
liJ rein.sertioI1 des détenus, Jen·
tends qu'eDes manquent de

moyens_ Que Ibn investisse dês
Jors sur lt'S dèCE'nusréin!Jé.
mbles. Ayons le couI<Jge de
diJ'f' que d'autres déœnus que
Dutroux métiœnt l'ef1ôrtN,

R RÉCIDIVISTE ET
DANGEREUX 10

Comment volt-il l'avenir
de Dutroux? If Dutmux
est un récidivisœ et il mOl]"

!ni qu 11était d'rme d:mge-
rosiré incroyable. QUi1l1d

on IPsœ dangereux pour
/;J sociétJ.i, oui, on peut
imaginer qu'il ne sorte
pas de pnSol1_ 11 mur
pl11fOis admettre les Ii
mites d'un .\)'.J-
tème .•.•O

F. DEH.
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Succès en librairie: le livre va être réim rimé

« J'ai des réactions Dositives »
t; Pourquoi libérer Dutroux?
Pour un humanisme pénal >1.
L'essai écrit: par Bruno Dayez
fon,"iionne bien en librairie.
Selon la maison d'édition
Samsa. La Fnac et Le Club,
entre autres, ont demandé
des réassortimenrs. <II Nous
i/vions imprimé 6.000 eu'm·
plaires et nous allons en
réimprimer 4.000
nouveaux pour ré-
pondre J la demande.
le livre m;m:he bien ».

nous confie le direc-
teur de Samsa, Chris-
tian Lutz. « Personnel·
lement,je me suis tou-
jours demi/ndr! quel
lien il y avait entre 1i1

peine et l'acte com"
mis. Pensez-

vous
ment
qUlme
peint'àpeIpé-
tlJité puisse
pennelt1'e J la
tàmilJe
cf 'une vic-
time de
fàire son

deuil? C'est
fâux de
fi1ire aviœ
ce/al/.
Quant à

l'auteur
Dayez, il ditBruno

~I'·I··'~~

« Libérer
Dutroux, pas
concevable! »
Ni Koen GC'{'ns ICD& VI. ni
OlarlC's Michel (MR). ni Denb
Duc.lfrne (MRl. ni Rachid Ma-
drane IPS)... que nous avons sol-
licites n'ont voulu s'cxprimer par
rapport au détenu Dutroux, il
son éventuclle sortie, à ce qui est
(Ott nonll'llrœpris t'n prison pour
sa rëinsertiol1 ... Seul le ministre
d•..•s P"nsions Daniel BacqLl~lain •..•
(MRj a aCCl'pté de nous parler. ~.fe
ne j-uisp3sjuristc mJis ~vr le pldJl
fX'n~mnt'l, je troUl'e l}1l 'il t'st in-
cona'vllble d't'nvi\'dgL'r la libér<1-
n'on dl' M<11C DIlUO/lX", nous dit-
il. • C('fil 111('parait hors dl' qlJt'S-

lion, compte [en1l de ['{I.FJ1U11u'nk'
de:, actes' commis el il CiIllSl' du
d~lflgt'r'ill 'ilpCllt cnmœ l'l'pnisen-
[Cl: Il avait dtjjà été condamné par
JL' passé ct avait t'ula possibililé de
.\'(' rac1J/.'[i'l: On lui d laissé U11('

dlanœ. il il réddiFé ... Pour moi.
un/! hbérativl1 dL' DUlT/J/LX 11 't'st
vraiIllt.'11t P:'ISd;Klualité '. 0

F.DEH.

n'avoir reçu «aucune réac"
tion du monde politique,
mute pour lui d'accepter le
débat ..l'ai par contre el1If!jJis-
ln! de trës nombreuSf:>S réac-
tions posiuVl:'S de la parr du

monde }iuiidaire, des uni·
veISité~des joumalistes (de
tOUle l'Europe/ ainsi que de
«simples dtoyens ». Le dé-
bat il donc été l.wcé elje re-
çois de nombreuses propo-
sitions de conœrences. tant
à J'étr.mger qu'en Belgique.
Mon obj«tif e'( ample-
ment ,lltf!inc el, par ailleun:
le livre poursuit son propre
cheminl/.O

F. DE H.

NOTRE EXPERT
« Dutroux libérable, pas
porteur électoralement »

.

~...
~

=> Le grand silence radio du monde politique
par rapport à une possible libération de
Dutroux vous étonne-t-ll ?
Jr m'attrndais il el' qur quelquL'S-uns s'emparent
du sujeL D•.•s élus au caract!>!\' œact!fvoiœ provo-
cateur qui auraient surfé sur une vab'lle popu-
liste. Mais non. il fait calme.
=> Pourquoi ce silence ?
JE'vois deux hypothèses. 1. Le respect dl' la sépa-
ration des pouvoirs: l'exécution des peines appar-
tient à l'exécutif; donc les dt'putés ne v('lJIl!nt pas
s·irnmisœr. 2. En principe, dans un État dl' droit.
on applique la loi. Mais si on veut appliquer Il'
droit commun il Marc Dutroux, il a Il' droit de
demander sa libération conditionnelle comme
n'importe quel auU'Cdétenu ..Mais 1•.•dire claire-
ment va il l'encontre de l'avis de la population.
on risque une levée de boucliers. connlle lorsque
Michelle Martin a été libérée. Le politique n'aime
pas aller il l'encontre de l'opinion publique.
=> Le politique a-HI peur de perdre des volx sur
la demande de libération de Dutroux ?
On aurait pu croÎrt' qu'en cette période de pré-
campagne électorale, le débat voulu par Bruno
Dayez ait lieu. Mais ce n'est pas le cas_Ce n· •.•sr
pas une période propice aux débats de fond. Les
politiques sont actuellement plus dans le posi-
tionnemel1l é1L'Ctoral,voire électorali~tl', pour
fuiœ des voix_ L·après~l •.•ction de mai 2019 sera
peut-être plus propice il un débat de fond. C'est
sûr que personne ne sera élu en disant que Du-
ITOUX est libérable.

PROFESSEUR À L'UNIVERSIT~ DE LIÈGE
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